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LETTRE PASTORALE
DE

MGR. L'SYEÛl^E DE MOîTTEEiLL,
PUBLIANT

L'ALLOCUTION DE N. S. P. LEIPAPE PIE IX,
CONTRE

L'INVASION DES ETATS KOMAINS PAR L'ARMEE SARDE.

Far la CMce de Diea et dn Siège Apostolique Evêque de la Sainte Eglise de
Montréal, ABsistant au Trône Pontifical, etc., etc., etc.

^u dergé Séculier et Régulier^ aux Communautés Religieuses, et à tous le* Fidèles de
tMtre Diocèse, SaltU et Bénédiction en N. S. J. C.

Nous venons de recevoir, N. T. C. F., l'Allocution que N. S. P. le Pape adressait, le

38 Septembre dernier, aux Très-Eminents Cardinaux, pour leur annoncer que l'armée sarde
était entrée brusquement dans les Etats Pontificaux, et s'en était emparés contre tous les

droits de la justice.

Nous Nous empressons de vous communiquer cette touchante Allocution, après l'avoir

arrosée plusieurs fois de Nos larmes. Car il est tout naturel que les enfants affectionnés de
la Sainte Eglise entendent les profonds gémissements du Père commun, au milieu des
cruelles angoisses qui l'assiègent de toutes parts ; et il est juste qu'ils recueillent les larmes
qu'il verse en abondance sur les maux innombrables qui affligent le monde entier. Por.r

cela, rien de mieux que de faire entendre sa voix paternelle ; car qui mieux que lui peut
nous faire bien connaître toute l'étendue de ses malheurs ? Oh ! que de lamentables choses il

va nons dire en peu de mots! (Lire ici le No. 1 de l'Allocution en français.)

Ces dernières paroles, N. T. C. F., ne Nous font connaître qu'en partie les moyens odieux
employés par le Gouvernement Sarde, pour commettre la sacrilège spoliation dont il vient

de se rendre coupable contre le St. Siège. Ce fait horrible sufHrait seul pour caractériser

la révolution qui s'opère en Italie, et pour nous dépeindre au naturel les hommes vils et

malhonnêtes qui en sont les instruments. Il explique tous les autres faits révoltants qui
l'ont précédé, et dont on découvre aujourd'hui toute la laideur. Nous allons à cette fin les

«•qmaser ici rapidement.



L*an dernier, l'Empereur des Français ayant fait connaître publiquement son dessein
d'aller taire la guerre en Italie, le parti catholique alarmé lui représenta avec respect mais
énergie que très^ertainement il allait déchaîner la révolution dans cette antique et heu>
reuse contrée.

Pour rassurer tous les honnêtes gens, et en particulier, tous les Evéques de l'Empire,

l'Empereur prolesta hautement, par une dépêche officielle du Ministère, qu'il n'entendait pas
aller en Italie, pour faire une révolution en faveur de la démagogie ; et il promit au Pape
de ne pas |)ermettre que l'on envahît les Etats Romains, dont il lui garantissait l'intégrité.

A la paix de Villafranca et de Zurich, il fut spécialement stipulé qne les Etals Ponti-

ficaux demeureraient dans leur entier sous la domination temporelle du Pape ; et que les

Princes Italiens qui avaient été dépouillés, seraient rétablis dans leurs Principautés.

Cependant, le Crouvernement Sarde s'empara bientôt après des Romagnes, et pour
justifier cet acte d'envahissement contre la foi des traités, il prétendit en faire un acte

constitutionnel d'annexion. Mais pour l'obtenir il lui fallut corrompre les populations, en
achetant les suffrages au poids de l'or, et en usant de violence. Car c'est un fait

connu aujourd'hui que l'on fusille ceux qui ne votent pas pour l'annexion.

Ce fait de l'annexion des Romagnes au Gouvernement Saide ayant été accompli pat
des moyens aussi iniques, lEmpereur des Français voulut forcer le Pape à le reconnaître
et à l'approuver, en lui promettant de maintenir son autorité temporelle sur le reste des
Etats Pontificaux. Mais toujours le Souverain de Rome protesta énergiquemcnt contre
cette criante injustice, et avec lui le monde entier.

Les choses en étaient là, lorsque tout dernièrement le Gouvernement Sarde, qui
voulait à tout prix s'emparer des autres Provinces des Etats de l'Eglise, envoya des émissai-
res pour essayer d'en corrompre les peuples à force d'argent. Mais comme ce moyen avi-

lissant n'aboutissait à rien, parce que ces honnêtes populations se trouvent heureuses
sous le Gouvernement Pontifical, il recourut à un autre moyen encore plus inique ; ce
fut d'envoyer des hommes turbulents pour faire de l'excitation dans ces paisibles Pro-

vinces, pour faire croire au monde que les sujets du Pape se soulevaient parce qu'ils

étaient malheureux sous le Gouvernement de l'Eglise.

Cependant, la petite armée du Pape appaisait facilement les mouvements séditieux

de tous ces étrangers qui en venaient aux mains tout exprès pour tromper l'attention pu-
blique, car elle n'avait été formée que pour cela. Ce fut dans ces circonstances que le

Gouvernement Sarde fit signifier au Sainl-Père un tdtinuUum pour l'obliger de licencier

tous les étrangers qui se trouvaient dans ses troupes, sous prétexte qu'ils empêchaient les

peuples de se choisir un Gouvernement à leur gré, c'est-à-dire de se révolter.

Or, il est à remarquer que la nombreuse armée du Roi Victor-Emmanuel se trouvait

déjà réunie sur les frontières des Ëtats-Romuius ; et que le Gouvernement Sarde avait

hautement protesté qu'il n'avait aucun dessein d'envahir le Domaine de l'Eglise Romaine,
et que ses troupes n'étaient stationnées sur les contins des deux Gouvernements que pour
empêcher les mauvais sujels de faire de l'agitation.

La réponse du Minisire d Etat de Sa Sainteté était à peine donnée, à Rome, que les

troupes Sardes envahissaient déjà les Provinces dont on voulait se rendre maître. Comme
on ne devait pas s'attendre à cette brusque invasion, his troupes Pontificales se trouvaient

dispersées ailleurs où elles se pn-paraienl à faire une vigoureuse résistance aux attac^ues

d'un autre ennemi qui menaçait d'envahir les Etats Romains d'im autre côté.

Tels sont, N. T. C. F., les faits lamentables qui remplissent aujourd'hui le monde
entier de stupeur. Ces faits sont si révoltants, que ceux qui prétendraient les approuver,
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icîaient pour toujours déshonorés. Ils sont si humiiiants pour la révolution elle-même,
qui triomphe à l'heure qu'il est, qu'elle se voit forcée de les désavouer. Ils sont tellement

insoutenables, que les partisans de cette révolution sacrilège voudraient pouvoir les nier.

Mais ils sont, hélas ! si notoires qu'il n'est pas possible de les révoquer en doute. Nous
en demeurerons encore plus convaincus, lorsque Nous aurons entendu (e Saint-Père Mconter
lui-même avec tout l'accent de sa douleur, les derniers événements, qui justifient pleine-

ment toutes les appréciations que, dans sa suprême sagesse, il avait faites de ceux dont il

nous avait fait part, dans ses Lettres précédentes.

Souvenons-nous, N. T. C. F., en lisant ces faits horribles, que c'est le Père commua
qui parie à toute l'Eglise

;
que les faits dont il parle se passent sous ses yeux .: qu'il est

lui-même la victime de ces tragiques événements
; qu'en pariant de la sorte, il ne craint

pas, parce qu'il a en main toutes ses preuves, d'être démenti par les méchants, dont il

réprouve la conduite si digne de l'horreur de tous les honnêtes gens ; que c'est aux Sou-
verains comme aux peuples de l'Europe qu'il donne de sévères leçons, dans l'intérêt de
la saine morale et de l'ordre public. Or, vous le comprenez, ce ne serait pas avec des
faits inventés qu'il pourrait les convaincre de la nécessité pour eux de travailler à réprimer
une révolution si audacieuse, et qui menace de bouleverser le monde entier. Voici main-
tenant comment le St.-Père nous raconte l'envahissement de ses Etats. (Lire le No. 2 de
l'Allocution.)

Tels sont, N. T. C. F., les faits lamentables qui viennent de s'accomplir aux yeux
du monde étonné, et qui prouvent une fois de plus ce qu'il faut attendre de la révolution.'

Il est donc évident quelle traîne à sa suite le mensonge, la fourberie, la mauvaise foi, la

haine de la religion, le désordre et le malheur. C'est ce que prouvent d'une manière frap-

pante ces autres paroles de Notre St.-Père le Pape. (Lire le No. 4 de l'Allocution.)

Oh ! après cela, qui ne craindra ce terrible fléau qui semble devoir faire le tour du
monde ! Qu'il serait à plaindre le peuple qui, loin de craindre cette révolution qui cause
partout tant de ravages, la désirerait comme un moyen sur de secouer le joug de toute

autorité légitime ! Qu'ils seraient aveugles les hommes honnêtes qui, sans y penser, pré-

f
tareraient pour leur patrie les voies aux horreurs de la révolution, en favorisant^la circu-

ation des li res et journaux qui ne respirent que l'esprit révolutionnaire ! Ah ! puisse

notre jeune et heureux pays n'être jamais le théâtre des scçnes cruelles et sanglantes qui
se passent dans l'ancien monde ! Mais Nous vous le disons d'avance, et ne l'oubliez pas,

N. T. C. F., nous verrions un jour, et peut-être plus tôt que nous ne le pensons, toutes ces

horribles choses, si notre sainte Religion n'était pas bien pratiquée, et si ses Ministres

étaient méprisés.

Mais instruits, comme nous le sommes, à une si terrible / '' , nous nous préserverons,

espérons-le, de cette funeste contagion. Car les maux qui se ic it aujourd'hui sentir, sont

assurément de nature à ouvrir les yeux des Catholiques du moude entier. Voici comme
nous les dépeint le Père commun, dans sa sollicitude universelle. (Lire le No. 5 de
l'Allocution.)

Les dernières paroles, que vous venez d'entendre, nous révèlent la pensée de notre Père,

qui semble méditer le projet de quitter Rome, -A cela devenait nécessaire pour mettre sa

personne sacrée, et la divine autorité qu'il exerce, en sûreté. Mais où ira-t-il, ce Père si

bon et si navré de douleurs? Quel sera l'heureux pays qui aura l'honneur insigne de lui

donner quelque temps l'hospitalité? Ah ! puisse-t-il, si l'imcien monde n'était plus digne

de le posséder, diriger ses pas apostoliques vers notre continent, pour soulager ses amères
cLouleurs au milieu de nous ! Quel bonheur pour notre Canada, s'il voyait s'élever et briller

I
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ar lea rives de son majestuenx St. Laurent la Ville Sainte ! Car, Rome est partout où est

le Pfipe !

Mais,^ no l'oublions pas, N. T. C. F., les principes que professe la révolution, sont dé-
sastreux pour les particuliers, comme pour les gouvernements. Et en effet, s'il était permis
au Roi révolutionnaire de Sardaigne ae s'emparer des Etats Romains qui avoisinent les

siens, pourquoi ne le serait-il pas au premier venu de s'approprier la maison de son voisin ?

De'même, s'il était vrai qu'aucun gouvernement n'a le droit d'intervenir, pour protéger un
gouvernement étranger, ne s'en suivrait-il pas qu'il faudrait laisser les voleurs faire fraction

chez les voisins, au risque d'être à son tour dépouillé et assassiné par ces malfaiteurs. Ne
serait-ce pas là établir en principe le règne du brigandage ? Or, avec un tel principe, à
quels maux étranges ne faudrait-il pas ^'attendre ? Ce sont là les foudroyantes vérités que
le Souverain Pontife fait aujourd'hui entendre, par toute la terre, pour que les peuples, aussi

bien que les Princes, y fassent attention. Écoutons-le, avec respect, nous les dire ces

grandes et importantes vérités. (Lire le No. 6 de l'Allocution.)

Ces dernières paroles nous disent assez clairement que notre Père est plus que jamai*
dans le besoin ; et nous le comprendrons encore mieux si nous faisons attention à ces autre'

paroles qui viennent de nous arriver de Rome par un autre canal {Giornale di Roma.)
" La somme offerte par la piété des fidèles à leur Père commun a {^té employée

'* à l'assistance du trésor public, dont les ressources, diminuées par la marche de l'invasion,

" ont décru outre mesure dès l'instant où cette invasion a pu s'étendre impunément
" presque sous les murs de Rome, après les pertes subies en campagne par la petite armée
" pontificale Le St. Père éprouve une grande consolation, en voyant la générosité de
'* ses enfants, dont la Providence se sert pour lui venir en aide ...... Il ne saurait (dans
" d'aussi fâcheuses circonstances) refuser l'obole que continueront à lui offrir spontané-
" ment les fidèles du monde catholique. Si un tel secours lui a été utile à d'autres épo-
" qnes, il est aujourd'hui plus que jamais opportun Le St. Père, fermement persuadé
" que la protection du Très-Haut abrégera le cours des épreuves actuelles, a aussi la pleine
" confiance que le pieux et généreux concours des fidèles continuera d'alléger une pénible
" détresse que nous espérons pouvoir qualifier de momentanée."

Cet appel aura, Nous n'en doutons pas, N. T. C. F., de l'écho dans vos consciences

catholiques et dans vos cœurs patriotiques, à quelle que race ou origine que vous apparteniez.

C'est la première fois que cet appel vous est fait ; et vous voyez dans quelles lâcheuses
extrémités il vous est fait. Déjà ailleurs cet appel a été accueilli avec un saint enthousi-

asme par les laïques aussi bien que par les ecclésiastiques, par les pauvres aussi bien que
par les riches, par les serviteurs et les servantes aussi bien que par les maîtres et les maî-
tresses.

Il y aura ici. Nous l'espérons, autant de zèle pour cette grande et belle œuvre, que
partout ailleurs. Nos moyens sont aussi grands ; et la bonne volonté, qui ne nous a

jamais manqué chaque fois qu'il s'est agi de porter secours à des frères, ne nous manquera
pas dans cette unique et solennelle occasion ou il est question de secourir un Père que
nous aimons et vénérons ; déjà Nous avons reçu des plaintes de plusieurs âmes généreu-

ses de ce que Nous n'élevions pas la voix, pour faire c.mnaîtrc au Diocèse entier les pres-

sants besoins de notre immortel Pontife, Pie IX, dont l'amour est dans tous les cœurs.

Aujourd'hui que Nous accomplissons ce devoir de justice et de reconnaissance, Nous
voua informons que Nous avons cru devoir attendre que des temps plus mauvais
fussent arrivés pour notre Père commun, afin de réclamer plus haut le secours



qui lui est si nécessaire, et pour que ce secours fût plus opportun et plus efficace. Nous
devons aussi vous dire que Nous avons tenu ioi en réserve toutes vos protestations faites

l'hiver dernier, pour que notre offrande pût, encore plus que notre nom, témoigner au St.

Fèie de notre filial et affectueux attachement. Ceci vous explique pourauoi aucune
réponse n'a encore été faite jusqu'ici à vos chaleureuses ° protestations contre le sacrilège

envahissement de la révolution.

Vous aurez donc à Nous pardonner de n'avoir pas répondu plus tôt à votre attente.

Mais, comme vous le voyez, ça été avec la bonne intention de prouver plus efficacement
au Chef Suprême de l'Eglise que votre amour pour lui ne le cédait pas à celui que lui ont
déjà témoigné nos frères de toutes les parties du monde. Maintenant que l'appel vous est

fait officiellement, vous y répondrez sans doute avec votre générosité ordmaire, avec
l'intention très-pure de glorifier Dieu et sa sainte Religion. Encore une fois, Nous
TOUS le disons en toute confiance, le populeux et riche Diocèse de Montréal fera son
devoir dans cette circonstance si grave et si solennelle, comme il l'a toujours fait chaque
fois qu'il s'est agi de bonnes œuvres. Â cette fin, vous sacrifierez de bon cceur, pour
cette grande et belle œuvre, ce que vous aviez coutume de dépenser pour vos plaisirs. Car
vous comprenez qu'il serait indécent pour les enfants de l'Eglise de fréquenter les partis et

de se livrer à la joie, pendant que leur Père est inconsolable de la mort de ses bien-aimés
enfants, qui se sont si généreusement sacrifiés pour le défendre. Oh ! si nos dépenses
inutiles étaient mises a profit pour la cause de l'Eglise, que de fleuves de charité nous
ferions couler jusqu'à Rome, et quels puissants secours nous porterions à notre Père, dans
ses pressants besoins.

Vous vous mettrez donc, N. T. C. F., à contribution, pour porter un secours pécuni-

aire à N. S. P. le Pape, d'autant plus volontiers, que vous avez, sous les yeux, l'exemple
des intrépides guerriers qui viennent de sacrifier si généreusement leur vie, pour la défense
du St. Siège. Notre faible voix ne peut, pour louer dignement ces héros chrétiens, qui
ont si bien combattu les combats du Seigneur, qu'emprunter cette majestueuse voix du
Pontife Romain qui, il y a six ans, proclamait si magnifiquement la glorieuse Mère de
Dieu Immaculée dans sa Conception. Voici ce qu'il nous apprend de ces vaillants sol-

dats. (Lire le No. 3 de l'Allocution.)

Ne pouvant rien ajouter à ces magnifiques éloges que donne le Père de la chrétienté,

à ces intrépides volontaires, qui étaient accourus des divers pays de la catholicité, pour
répandre leur sang, pour la défense de l'Eglise, Nous allons du moins joindre nos prières

aux siennes, pour le repos de leurs âmes.
Nous vous invitons donc à prier de tout cœur pour ceux qui ont si bien combattu pour

l'honneur du nom chrétien, et qui sont morts si glorieusement pour la cause de Dieu et de
son Eglise

; pour ces braves officiers qui, dans ces temps mauvais, se sont montrés les di-

gnes fils des intrépides croisés (;ui, en ullrnt au secours de la Terre Sainte, paralysèrent

la puissance ottomane q.s;, rcmblable à un torrent impétueux, menaçait d'envahir l'Europe
toute entière

;
pour ces jeunes gens d'élite gui, pleins do cœur et de foi, combattirent un

contre dix, et même deux contre cent, préférant, comme les Machabées, mourir noble-

ment, plutôt que de vivre, pour voir plus tard les désastres des nations chrétiennes : Quo-
niam meliiu est noamori m bello, quam videre mala getUis noatra, et sandorum^ (1 Mac,
3.59) ;

pour tous ces intrépides soldats qui affrontèrent les plus grands périls, et moururent
pour ce qu'ils aimèrent, savoir, pour la religion, la patrie et les autels : Qui dederunt se

pericuh, ut atarerU aancta, et lex; et gloiià magnà glorificaverunt gentem suam, (1 Mac,
14.20) ; pour tous ces héros que la belle France', la courageuse Irlande, la religieuse Bclgi-
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aue, la noble Savoie, le Rhin, la Suisse et l'Allemagne catholiques ont envoyés au secoort
u Siège Apostolique

;
pour tous ces frères généreux qui ont si bien combattu pour défen-

dre le bien commun de la grande famille catholique
;
pour tous oux enfin qui, en mourant

si glorieusement nous ont appris à ne pas rougir de notre fol, purce qu'elle est attaquée;

à ne pas avoir honte de notre Père, parce qu'il est dans le malheur ; à ne pas demeurer in*

différents pour les m«.ux de l'Eglii>e, parce qu'ils paraissent irrémédiables ; à ne pas rester

muets en lace de ces aberrations de l'esprit révolutionnaire, qui vraiment fascine les intel-

ligences et dénature le langage humain ; à ne pas nous laisser alle( à cette fatale illusion

qui fait croire qu'il est permis de ne pas se servir de la même balance pour régler les de-
voirs de la vie publique et ceux de la vie privée.

Assis tristement sur les tombes de tant de héros, qui ne sont morts que pour mieux
vaincre, nous entendons leurs voix lugubres prolester contre les grandes injustices, qui
bouleversent le monde, et répéter, avec de profonds gémissements, que, si le marchand qui
fraude est un malhonnête homme parce qu'il viole la justice commutative, le Roi qui entre

brusquement sur les terres d'un Souverain avec qui il doit vivre en paix est un brigand,

qui viole la justice publique et le droit des gens.

Nous allons donc, N. T. C. F., à l'exemple de notre Père, arroser de nos larmes ces
tombes glorieuses, et prier pour ces frères dodt la mort généreuse a fait dire à une bouche
protestante que ce aorU le8 deniiera martyre de fhonneur européen. L'empressement qui
s'est déjà si spontanément manifesté, pour honorer la mémoire de ces héros modernes,
réjouit notre cœur, et réjouira celui de notre Père commun, quand il en apprendra la

nouvelle. C'est ce qui nous fait espérer que nulle part on n'oubliera ces nobles défenseurs

de la cause publique. £t comme Motre Eglise Cathédrale, dans cette occasion solennelle,

aussi bien que dans toutes les autres, doit représenter toutes les Eglises du Diocèse, il s'y

célébrera un service, pour le repos de leurs âmes, le vingt-sept de ce mois, et

Nous y invitons tous ceux qui pourront y assister, tant ca. leur nom qu'en celui de leurs

familles.

Telle est, N. T. C. F., l'admirable Allocution qui vient de tomber des lèvres de notre

immortel et bien-aimé Pontife, Pie IX. C'est, comme vous venez de le voir, une touchante

lamentation sur les maux qui affligent le monde entier ; une énergique protestation contre

les cruelles injustices commises par la révolution italienne ; une harangue apostolique qui

remontre leurs devoirs aux Souverains comme aux peuples, et une efl'raydnle prophétie

qui nous annonce les maux affreux qui vont désoler la terre, si chacun ne se hâte pas d'ap-

paiser le ciel par des œuvres de pénitence. Elle so termine, comme toutes les antres qui

sortent du cœur embrase de ce pieux Pontife, par de tendres invocations au Dieu tout-

puissant, à l'Immaculée Vierge Marie, et aux glo ieux Apôtres Pierre et Paul, comme
vous l'allez voir, par les paroles qui suivent :—(Lire le No 7 de l'Allocution.)

Nous venons d'entendre Vos touchantes paroles, ô notre Père, que tant de maux
accablent de douleurs ! Prosternés maintenant en esprit à Vos pieds, nous les embras-

sons avec un respect filial. Oh ! qu'ils sont beaux ces pieds sacré», depuis que Vous mar-
chez si généreusement dans le chemin de la Croix, avec Celui dont Vous êtes le Vicaire !

Oh ! qu'il y a de ressemblances entre Ses souflVances et les Vôtres ; et comme nous en
sommes frappés chaque fois que nous faisons les stations du Calvaire qui se voient dans
toutes nos Eglises ! Comme Jésus, Voire Maître et Votre Modèle, Vous êtes jugé et

condamné par les impies. Comme Jésus, Vous embrassez Votre croix, et Vous marchez
vers la montagne du sacrifice. Comme Jf sus, Vous suctcmbez plusieurs fois sous le

poids énorme de cette croix, mais un peuple d'élite se présente pour Vous aider à la
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porter. Comme Jésus, Vous rencontrez sur Votre route la Mère des douleurs, l'Immaculée
Vierge Marie, aue Vous aimez si tendrement, et qui Vous protège si puissamment. Com-
me Jésus, une femme pieuse essuie Votre visage couvert d'opprobes ; c'est la sainte Eglise

qui, avec toutes ses ferventes Communautés, prie et gémit, pour que le Ciel appaisé enfin

Itar tant d'humiliations, vous donne des jours plus sereins. Comme Jésus, vous avertissez

es filles de Jérusalem qui pleurent sur Vous, de pleurer plutôt sur elles-mêmes et sur

leurs enfants ;
parce que si l'on traite ainsi le bois vert, que sera-ce du bois seo ? Comme

Jésus, Vous êtes dépouillé de tout et attaché à la croix qui vous a été préparée par ceux
que Vous avez comblés de tant de biens. Comme Jésus, Vous êtes enseveli dans le tom-
beau, parce que, privé de toute puissance temporelle, Vous êtes renfermé dans cette ville

sainte qui est le tombeau des martyrs. Mais comme Jésus, nous n'en doutons pas. Vous
ressuciterez à la vie civile et ^ la puissance temporelle que Vous ont ôtées les ennemis de
l'Eglise. Oh ! qu'il nous tarde de voir arriver ces jours de résurrection ! Adssi, allons-

nous prier avec encore plus de ferveur, pour qu'il plaise au Père des miséricordes d'abréger

ces temps mauvais. En attendant, ô Très-Saint Père, Vos douleurs seront nos douleurs.

Sera la présente Lettre Pastorale lue an prône de toutes les Eglises où se fait l'Ofiice

public et an Chapitre de toutes les Communautés, les premiers Dimanches après sa

réception.

Donné à Montréal, dans Notre Palais Episoopal, le vingt-unième jour du mois de

Novembre de l'année mil huit cent soixante, sous Notre seing, Te sceau de Nos armes, et

le contre-seing du Secrétaire de Notre Evéché.

t
^ IG., EVÊQUE DE MONTRÉAL.

Par Mandement de Monseigneur,

JOS. OCT. PARÉ,
Chanoine-Secrétaire.

i ««**¥tW !.*• ^";. i:\, • pAlk'::
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SANCTISSIMI DOxMINI NOSTEl

PII
DIVINA PROVIDENTIA

PAP^ IX.

A.IL.L O G TJTI O
fiAB[TA IN CONSISTORIO SECP.ETO

Die xxyiii Septembri» mdcccuc.

Vcnerabiles Fratres,

NoTos, et ante hune diem inauditos ansus
a Sabalpino Gubernio contra Nos,hancApos-
tolicam Sedem, et Catholicam EccleHiam
admisses denuo cum incredibili animi Nos-
tri dolore vel ihœrore potins deplorare ac
detestari cogiranr, Venerabiles Fratres. Ip-

•nm nti nostis, Gnbernium victo* 'a abntens,

quam bellicosœ magnœque nativ.n-^ opibns
adjutum ex funestissinio belle reportavit,

Buumperltaliamregnum contra omnia divina

et humana jura extendens, populis ad rebel-

lionem excitatis, legitintisque Principibus

ex propria dominatione per summam injusti-

tiam expulsis, aliquod Pontificia: Nostrœ in

^milia ditionis provincias injustiesinio ac

Eroi-sus sacrilcgo ousu invasit et usurpavit.

um autem universus Catholicus Orbis jus-

tissimis gravissiniisque Nostris respondens

qnerelis contra hanc impiam usurpationem
vehemenler clamare non desinit, idem Gu-
bernium alias hujus Sancfro Sedis provin-

cias in Piceno, Umbria, et Patrimonio sitas

sibi vindicare constituit. At cum viderct

earum provinciarum populos omni perfrui

tranquillitate, cosque Nobis fidelttcr adhœ-
rere nec possc pecnniis larpiter profusis, aliis-

que improbis adhibitis doiis a legitimo Nos-
tro, et hujus Sanctœ Scdis civili imperio alic-

nari ac divelli, iccirco in ipsas provincias

immisit tum perditorum hominum manum,
quiturbas seditioncmquc ibi excitaront, tum
ingcntcm suum cxercitum, qui casdcm pro-

vincias hostili impctu, armorumque vi sub-
jiceret.

A.L3L.OOTJTIOISr

NOTEE ST. PERE LE PAPE

DANS LB

CONSISTOIRE SECRET
00

88 SEFTEHBRI IteO.

Vénérables Frères,

(1) De nouveaux attentats, des attentats

jusqu'à ce jour inouïs, du Gouvernement Pié-

montais contre Nous, contre ce Siège Apos-
tolique et contre l'Eglise Catholique, sont

encore venus remplir Notre âme d'une dou-

leur inexprimable, et Nous imposer le devoir.

Vénérables Frères, de les déplorer et de les

flétrir. Vous le savez, ce gouvernement,

abusant du triomphe que, par les secours

d'une grande et belliqueuse nation, lui a

procuré la guerre la plus funeste, a étendu

sa domination en Italie au mépris de fous les

droits divins et humains, excité les peuples

à la révolte, dépouillé de leur souveraineté,

par une suprême injustice, les Princes légi-

times, envahi et usurpé, par un attentat

unique et sacrilège, les provinces de l'Emi-

lie, qui font partie de Notre Domaine Pontifi-

cal. (2) Répondant à Nos justes plaintes, tout

l'univers catholique s'élevait contre cette

usurpation impie, et voilà que ce même Gou-
vernement a entrepris de s'approprier d'au-

tres provinces du Saint-Siège, dans le Pice-

num, l'Ombrie et le Patrimoine. Il voyait

que les populations de ces provinces, jouis-

sant de la plus parfaite tranquillité, Nous
<lemeuraient fidèlement attachées, et que,

malgré tout l'argent répandu à profusion et

toutes les manœuvres honteuses employées
dans ce but, il ne pouvait parvenir à les

ébranler et à les détacher de la souveraineté

civile de ce Saint-Siège, alors il y a envoyé

une iroupc d'Iiommcs perdus pour y exciter

des troubles et des séditions, et puis sa nom-
breuse armée pour les envahir et les soumet-

tre par la force.
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Optime nostis, Venerabiles Fratres, impa-
dentes litteras a Subalpino Gubernio ad saum
tuendum latrocinium Nostro Cardinali a pu-
blicis negotiis scriptas, quibus haud erubuit
nuntiare, se suis copiis in raandatis dédisse,
ut commemoratas Nostras provincias occu-
parent niai dimitterentur exteri homines ad-
ecripti parvo Nostro exeroitui, qui ceteroquin
ad PontificieB ditionis, ejusque populorum
tranquiUitatem servandain fuerat instructus.

Nec ignoratis, a Subalpinis copiis easdem
provincias ipso fere tempore fuisse occupatas,
quo illœ litterœ accipiebantur. Equidem
Démo non potest non magnopere commoveri,
et summa afiici indignatione repulans men-
daces criminationes, variasque calumnias et

contumelias, quibus idem Gubernium haud
pudet hujusmodi suam hostilem impiamque
contra civilem Romanœ Ecolesiœ principa-
tum aggressionem tegere, Nostrumque Gu-
bernium impetere. Ecquis enim non sum-
mopere mirelur audicn^, Nostrum reprehendi
Gnbomium, propterea quod Noetro nxeriMtui
exff'rni homines fuerint adscripti, cum om-
nes noscant nulli legilimoGnberniodenegari
unqiiam possc jus cooptandi in suas copias
exieros homines ? Quod quidem jus potiori

qnîirlam ralione ad Nostrum et hujus Sanc-
Xx Scdis Gubernium pertinet, cum Romanus
Pimiifi'x, vcluti communis omnium catholi-

cnrnm pater, non possif non libcntissime eos
omn"s cntholicos excipero, qui religionis stu-

dio impuisi velint in Pontificiis copiis mili-

tare, et ad Ecclesiœ defensionem concurrere.
Atqnc hic animadvertendum cxistimamus,
hujusmodi catholicorum exterorum concur-
Bum fuisse prœsertim excitatum illorum int-

probitiitp, qui civilem hujus Sanctœ Sedis
principatum aggressi sunt. Nemo enim
ignornt qna indignatione, et quo luctn uni-
versns oaiholicus orbis fuerit commotus ubi
novil fam impiam, tamque injustam civili

huju« ApDstolieœ Sedis dor nio aggressio-
nem fuisse ilhtam. Ex quo porrofactum est,

ut qnnmpinrimi ex vnriis christiuni orbis rc-
gionihiis fidolcs sua sponic et summa aiacri-

tate ad Pontiiiciam Nostram ditionem con-

Vous connaissez, Vénérables Frères, la

lettre impudente écrite à Notre Cardinal

Secrétaire d'Etat par le Grouvernement Pié-

montais pour justifier son brigandage. Il

n'a pas rougi de Nous déclarer qu'il avait

donné à ses troupes l'ordre d'occuper No»
provinces, si l'on ne renvoyait les étrangers

enrôlés dans la petite armée que Nous avons

formée pour assurer la tranquillité du Domai-
ne Pontifical et des peuples de ce E>omaine.

Vous savez aussi que presqu'au moment
même où cette lettre Nous parvenait, ces

provinces étaient occupées par les troupes

Piémontaises. Qui pourrait ne pas se sentir

profondôment ému et pénétré d'indignation

à la pensée des accusations mensongères,

des calomnies multipliées et des outrages

par lesquels ce Gouvernement cherche à jus-

tifier son agression impie contre l'autorité

civile de l'Eglise Romaine, et à incriminer

Notre propre Gouvernement ? Qui ne trou-

verait étrange le reproche qu'il lui fait d'avoir

enrôlé des étrangers dans Notre armée ? Tout
le monde ne sait-il pas qu'on n'a jamais
refusé à un Gouvernement légitime le droit

d'admettre des étrangers dans ses troupes ?

Certes, ce droit appartient à plus forte rai-

son à Notre gouvernement, au Gouvernement
du Saint-Siège, le Pontile Romain, père com-
mun de tous les fidèles, ne pouvant accueil-

lir qu'avec un sentiment de tendre bienveil-

lance ceux que leur zèle religieux porte à
entrer dans l'armée pontificale pour concou-

rir à la défense de l'Eglise. Ce concours de
catholiques étrangers, nous voulons le cons-

tater ici, a été surtout excité par la perversité

de ceux qui ont attaqué le pouvoir civil du
Saint-Siège. Personne, en effet, n'ignore

de quelle indignation et de quel deuil fut

saisi le monde catholique à la nouvelle de

l'agression si injuste et si impie dirigée con-

tre le domaine du Siège Apostolique. Aussi-

tôt, de diverses contrées du monde chrétien,

un grand nombre de fidèles accoururent

d'cux-mômos, et avec le plus grand empres-

sement, dans Nos Etat», et s'enrolèn^nt dans

Notre milice pour défendre Nos droits, les
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volaverint, suumque nomen Nostne militiœ

dederint, quo Nostra, hujus Sanctœ Sedis, et

Ecclesiœ jura strenue defenderent. Singu-

lari autem malignitate Subalpinum Gaber-
niam Nostris militibus mercenarii notam pei

tammam calamniam inurere minime vere-

tor, cam non pauci ex indigenis exterisque

Nostris militibus nobiii génère nati, et illus-

trinm familiarum nomine conspicui, ac reli-

gionis amore unioe excitati, sine uUo emo-
lumento in Nostris copiis militare voluerint.

Neque latet Subalpinum Gubemium quafide
et integritate Noster exercitus prœstet, cum
eidem Gubemio perspectam sit, irritas fuisse

omnes dolosas artes adhibitaa ut Nostri mili-

tes corrumperentar. Nihil vero est cur im-
moremur m refellenda feritatis accusatione

Nostris copiis improbe illata, cum nuUum
plane argumentum obtrectatores valeant ad-

ducere, quin potius hujusmodi criminatio in

ipsos jure converti possit, quemadmodum
vulgatœ Subalpin! exercitus Ducum trucu-

lents proclamationes manifestissime osten-

dunt.

Hic autcm animadvertere prœstat, Nostro
Gubemio minime suspicandnra fuisse de
hujusmodi hostili invasionc, cum ipsi asse-

veratum esset Subalpinas copias prope terri-

torinm Nostrumai^K^l^sissenonquidem inva-

dendi animo, immo vero ul indc pcrturbato-

rum turmas arcerent. Hinc summus Nos-
trarum copiarum Dux ne cogitare quidem
poterat, sibi cum Subalpino cxercitu esse

pugnandum. Verum ubi, rcbus prœter om-
nera expectationem perperam immutatis,
agnovit hostilcnn irruptionem ab illc cxerci-

tu factam, qui sane pugnantium numéro ar-

morumqee vi maxime prevalebat, providum
Buscepit consilium se Anconam ulpote arec

munitam rccipiendi, ne Nostri milites tam
facili mortia periculo cxponcrentur. Cum
autem ingruentibus hostium copiis in itinere

intcrciperetur, manns conserere coactus est,

ut nibi militibusque suis viam aperirpt.

Cctcmmdummeritasdcbitasque laudes tri-

buimus commemorato Nostrarum copiarum

droits du Saint-Siège et de l'Eglise. Par
une perfidie odieuse, le Gouvernement Pié-

montais ose pousser la calomnie jusqu'à
donner à Nos soldats la qualification de
mercenaires, à Nos soldats, dont un grand
nombre, nationaux ou étrangers, issus de
noble race, et portant un nom illustre, ont
voulu servir dans Nos troupes sans solde et

par unique amour pour la Religion. Le Gou
vemement Piémontais sait bien quelle est

l'incorruptible fidélité de Notre armée ; l'in-

utilité de toutes les manœuvres perfides em-
ployées pour séduire Nos soldats le lui a fait

assez voir. Nous n'avons pas besoin de Nous
arrêter à repousser l'accusation de cruauté

si mensongèrement portée contre Nos trou-

pes ; les calomniateurs ne peuvent en pro-

duire aucune preuve, et l'accusation se re-

tourne contre eux, pleinement justifiée par
les proclamations atroces des Chefs de l'ar-

mée Piémonîaise.

Il importe de rappeler ici quo Notre Gou-
vernement n'a pu avoir aucun soupçon de
cette invasion hostile, puisqu'on lui avait

donné l'assurance que si les troupes Piémon-
taises s'approchaient de Notre territoire, ce

n'était nullement dans le dessein de l'enva-

hir, mais au contraire pour en écarter les

bandes des perturbateurs. Le Général en
chef de Nos troiines ne pouvait donc pas

supposer qu'il aurait à combattre contre l'ar-

mée Piémontaise. Les choses ayant changé
contre tout droit et toute attente, dès qu'il

apprit l'invasion hostile d'une armée évi-

demment plus forte, et par le nombre et par

les armes, il résolut sagement de se retirer

dans la ville fortifiée d'Ancône, pour ne pas

exposer Nos soldats à un si grand danger de
mort. Mais le chemin lui étant coupé par

les troupes ennemies entrées si soudaine-

ment, il s'est vu obligé d'en venir aux mains
pour se frayer une voie à lui et ù son armée.

(3) En payant ce tribut do louanges si mé-
ritées au Général en chef de Nos troupes, à
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Duei, ao illarum ductoribus et militibus, qui
inexpectata hostili irruptione lacessiti pro
Dei, Ecclesiœ, hujus Apostolicœ Sedis, ac
jaatitiœ causa fortiter, viiibus licet longe im-
paribus, dimicarunt ; vix lacrimas coatinere

1>08sutnus noscentes quot strenui milites, ao
ectissimi prœsertim javenes in bac injusta

et crudeli iavasione occubuerint, qui religio-

so sane nobilique animo ad civilem Roma-
nœ Ecclesiœ principatum tuendnm advola-
runt. Nos insuper summopere commovet
lactus, qui in illorum familias redundat.
Utinam eisdem familiis fletum Nostris verbis

abstergere possemus ! Confidimus vero non
levi ipsis solatio et consolationi faturam ho-
norificentissimarn mentionem, quam de ex-
tinctis suis liberis et propinquia merito faci-

mus ob splendidum sane eximiœ eorumerga
Nos, et banc Sanctam Sedem ndei, pietatis

et amoris exemplum, quod christiano orbi

cum iramortali eorum nominis laude exhi-

bnerunt. Atque in eam profecto spem erigi-

mur fore, ut ii omnes, qui gloriosam pro Ec-
clesiœ causa mortem obierunt, illam sempi-
temain assequantur pacem et beatitatem,

quam a Deo Optimo Afaximo apprecati su-
muB, et apprecari numquam omittemns. Quo
loco debitis quoquo laudibus preseqnimur
dilectos Filios Prœsides provinciarum, prœ-
sertim Urbino-Pisaurensis, et Spolelanœ, qui
in hac tristissima temporum vicissitudine

auo munere sedulo constanterque perfuncti
Bunt.

Jam vero, Venerabiles Fratres, quis ferre

onquam poterit itiHignem impudcntiam et

hypocrisim, qua nequissimi invasores in suis

SrogrammatibUH nsserere non dubitnnt, se
fostras aliasque Italiœ adiré provincias, ut

ibi moralis ordinis principia restituant? At-
que id ub lis temore alfirmatur, qui accrri-

mum CatholicfE Ecclesiic, ejusquc Ministris,

ac rébus lamdiu bclUim infercntes, et eccle-

•iasticas leges, ccnsurnsquo plono despicien-

tes ausi sunt spectatissimos tum S. K. £.

leurs ofiicien et soldats qui, attaqués à l'ira-

proviste par l'ennemi, ont courageusement
combattu, bien qu'avec des forces inégales,

pour la cause de Dieu, de l'Eglise, de ce

Siège Apostolique et de la justice. Nous
pouvons à peine contenir Nos larmes, car

Nous savons combien de valeureux soldats,

de jeunes gens d'élite surtout, que leur foi

et leur noble cœur avaient fait voler à la dé-

fense du pouvoir temporel de l'Eglise Romai-
ne, ont trouvé la mort dans cette injuste et

cruelle invasion. Nous sommes doulonreo-

sement ému du deuil qui va rejaillir sur

leurs familles. Plût à Dieu que Nous puis-

sions sécher les pleurs de ces familles par
Nos paroles ! Elles trouveront, Nous en
avons la confiance, une consolation qui, pour
elles, ne sera pas vaine, dans la mention que
Nous faisons ici de leurs enfants et de leurs

proches, pour honorer leur mort et l'éclatant

exemple de foi, de dévouement et d'amour
envers Nous et ce Saint-Siège, qu'ils ont, en
immortalisant leur nom, donné au monde
chrétien. Nous Nous fortifions dans cette

espérance que tous ceux qui ont glorieuse-

ment «uccombé pour la cause de l'Eglise,

obtiendront cette paix et cette béatitude éter-

nelles que Nous avons demandées et que
Nous ne cesserons de demander au Dieu
très-bon et très-grand. Nous devons égale-

ment accorder ici des éloges à Nos chers fils

les Gouverneurs des provinces, surtout des

provinces d'Urbino-Pesaro et de Spolète, qui,

au milieu de cette triste vicissitude des

temps, ont constamment et courageusement

accompli leur devoir.

(4) Et maintenant, Vénérables Frères, qui

pourrait supporter l'impudence et l'hypocri-

sie insignes avec lesquelles Nos coupables

envahisseurs ne craignent pas d'uifirmer dans

leurs proclamations, qu'ils vionneni oecuper

Nos provinees et d'autres de l'Italie, pour
y

rétablir les principes de l'ordre moral ? Voi-

là ui- qu'affirment insolemment ceux qui,

faisant di'puis longtemps une guerre achar-

née à l'Kglise Catlioli(]ue, n ses ministres, à
ses intérêts, et mépri:)ant les lois et les cen-

n;



Cardinales, tum Episcopos, tum probatissi-

moa utriustjiue Cleri Yiros in vinoula conji-

cere, Religiosas Familias e propriis Cœno-
biis expelleie, Çcclesise bona diripere, et

oivilem hujus Sanctse Sedis principatum
Tastare. Scilicet moralis ordinis principia

ab lis restitoentur, qui pubUcas cujusque fal-

ste doctrinœ scholas, et raeretricias etiam do-

mos constituunt, quique abominandis scriptis

et scenicls spectacuUs pudorem, pudicitiam,

honestatem, viitutem offendere, elitninare,

et sacrosancta divins nostrœ religionis mys-
teria, sacramenta, prœcepta et instituta, sa-

ciosque ministros, ritus, cœremonias irridere,

contemnere, onmemque justitise rationem de
medio tollere, ac tum religionis tum civilis

Bocietatis fundamenta labefactare et evertere

connituntur !

In bac igitur tam injnsta, tam hostili et

horrenda civilis Nostri et hujus Sanctœ Se-

dis principatus aggressione et occupatione

a Subalpine Rege ejuaque Gubernio contra

omnes justitiœ leges et universale gentium
{'us peracta, Nostri ofiicii probe memores in

koc amplissimo Vestro conaessu, et coram
univcrso Catholico Orbe Nostram vocem
denuo vehementer attoUimus, ac omnes nefa-

rios sacrilegosque cjusdem Régis et Guber-
nii ausus reprobamus,penitu8quedamnamu8,
omnesque actus plane nulles et irrites decla-

ramus, decernimus, ac civilis, que Romana
pollct Ecclesia, principatus integritatem,

ejusquc jura, quœ ad omnes catholicos perti-

nent, etiam atque etiam reclamamus, et re-

clamare nunquam desistemus.

Vcrum dissimulare non possnmus, Venc-
rabiles Fratres, summa Nos opprimi amari-
tudine, cnm in tam scelestaot nunquam salis

exsccranda aggressione alicni auxilii epem,
variis exortis ciiHlcuItatibus adhue desidcre-

mus. Etiuidcm notissiniro Vobis sunt itera-

tœ declarationcs Nebis factiD ab uno ex po-
tentissimis Europa; Frincipibus. Attamcn
dum illarum jamdiu cxpoctamus cflectum,
non possumus non vclicmcnter angi ac per-

sures ecclésiastiques, ont osé emprisonner
les Cardinaux les plus illustres, les Evêqaes
et les membres les plus recommandables de
l'un et l'un et l'autre Clergé, chasser les Reli-

gieux de leurs Couvents, piller les biens de
l'Eglise, porter le ravage dans le domaine
temporel de ce Saint-Siège. Sans doute,

les principes de l'ordre moral vont être réta-

blis par ces hommes qui ouvrent des écoles

Îmbliques pour toutes les fausses doctrines,

bndent des maisons de débauche
;
qui, par

des écrits et des pièces de théâtre abomina-
bles, s'elTorcent de blesser et de détruire

toute pudeur, toute chasteté, toute vertu, de
livrer à la dérision et au mépris les mystères
sacrés de notre divine religion, ses sacre-

crements, son culte et ses cérémonies, d'a-

bolir toute notion de justice, de saper et de
renverser les fondements de la religion et de
la société civile.

En présence de cette injuste et odieuse

invasion des Etats du Saint-Siège par le Roi
du Piémont et son Gouvernement, accomplie
contre toutes les lois de la justice et contre

le droit des gens. Nous souvenant des de-

voirs de Notre charge, Nous élevons de nou-
veau la voix au sein de cette auguste assem-
blée et devant tout l'univers catholique ; et

Nous réprouvons, Nous condamnons absolu-

ment tous les détestables et sacrilèges atten-

tats de ce Roi et de ce Gouvernement ; Nous
déclarons nuls et de nul effet tous leurs ac-

tes ; Nous protestons et Nous ne cesserons

de protester pour le maintien intégral du pou-
voir civil dont jouit l'Eglise Romaine, et de
ses droits qui appartiennent à tous les catho-

liques.

Nous no saurions dissimuler, Vénérable?

Frères, l'amertume profonde qui Nous acca-

ble en voyant que, par suite de difficultés di-

verses, Nous en sommes encore à Jésircr

l'appui d'un secours extérieur contre cette

invasion criminelle qu'on n'exécî6ra jamais

assez. Les déclarations réitérées qui Nous
ont été faites par l'un des plus puissant:-

Princes de l'Europe vous sont bien connues ;

mais tandis que Nous en attendons depu if
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turbari cam inspiciamus nefandœ asurpatio-

nis auctores faatoresque andacter insolenter-

que in nefario suo proposito persistere ac pro-

giedi, tamqnam certo confidentes neminem
sibi reapse adversarL

HcBC autem perversitas eo devenit, at hos-

tilibus Subalpini exercitus copiis ad mœnia
fere hajns almœ Nostrœ urbis immissis, quœ-
camque fuerit implicata communicatio, pu-
blic» privatœque rationes in discrimen ad-
ductœ, commeatas intercepti, et, quod gravis-

simum est, Snmmus totius Eeclesise Pontifex
in molesîam redactus difBcultatem Ecclesiœ
ipsius negotiis, prout res postulat, consulendi,
proptereaquod maxime coarctetur via cum
variis orbis partibus communicandi. Qua-
mobrem in tantis Nostris angustiis, tantoqne
remm discrimine vcl facile intelligitis, Vene-
rabiles Fratres, Nos tristi necessitate eo jam
ferme impelli, ut vel inviti cogitare debea-
mus de opportuno suscipiendo consilio ad
Nostram dignitatem tuendam.

Intérim abstinere non possnmns, quin prœ-
ter alia deploremus funestum ac perniciosum
principium, quod vocant de non Interventu a
quibusdam Gubemiis haud ita pridem, céle-

ris tolerantibus, proclamatum, et adliibitum

etiaracumde injusta alicujus Gubernii contra
aliud aggressione agatur: ita ut quœdam
veluti impunitas ac licentia impetendi ac di-

ripienJi aliéna jura, proprietates, ac ditiones

ips«s contra divinas humanasque ieges san-
oiri videatur : quemadmodum luctuosa hac
tempesiatii cnrnimus evenire. Et mirundum
profecto, quoi uni Subalpino Gubcrnio im-
pune liceai cjusmodi principium despicere
ac violare, cnm videamus ipsum hostilibus

suis copiis, universa Europa inspectante, in
aliénas ditiones imimpere, legitimosqne ex
illis Principes extuibare : ex quo perniciosa

longtemps l'effet, comment Nous serait-il

possible de n'être pas dans le trouble, dans
de cruelles angoisses, en voyant les anteurs
et les fauteurs de cette crimmelle usurpation
persister dans leur détestable projet et en
poursuivre audacieusement et insolemment
l'exécution, comme s'ils avaient la pleine

assurance qu'en réalité personne ne s'y ap-

pose !

(5) Les choses en sont venues à ce point

que,des troupes de l'arméePiémontaise ayant

été envoyées presque jusque sous les mnnr
de Notre capitale, toute communication a été

interrompue, les intérêts publics et privés

compromis, les convois interceptés, et, ce

qui est de la plus extrême gravité, le Pontife

Suprême de l'Eglise universelle se trouve

réduit à ne pouvoir que difficilement pour-

voir aux affaires de l'Eglise, les voies lui

étant de plus en plus fermées pour commu-
niquer avec les différentes parties du monde.
C'est pourquoi, au milieu de si grandes an-

goisses, en présence d'une situation si péril-

leuse, vous le comprenez. Vénérables Frères,

Nous Nous voyons déjà comme poussé par

une triste nécessité à cette extrémité où Nous
devons, même contre Notre gré, délibérer

sur le parti le plus opportun à prendre pour
sauvegarder Notre dignité.

(6) En attendant. Nous ne pouvons Nous
abstenir de déplorer, entre autre chose, ce fu-

neste et pernicieux principe, dit de tion-in-

tervention, que depuis assez peu de temps
certains Gouvernements proclament et met-

tent en pratique, avec la tolérance des autres,

même lorsqu'il s'agit de l'injuste agression

d'un Gouvernement contre un autre : de telle

sorte que l'on semble assurer une espè-

ce d'impunité et de licence contre toutes les

lois divmcs et humaines, aux attaques et à la

spoliation des droits d'autrui, des propriétés

et des Etats eux-mêmes, comme Nous en

sommes les témoins dans ce temps malheu-

reux. Et certes, il est étrange qu'il soit im-

punément permis au seul Gouvernement P>é-

montais de mépriser et de violer un pareil

principe ? Ne le voit-on pas faire irruption à
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conseqnitur absurditas, alienumnempe inter-

ventum damtaxat admitti ad rebelUonem
fuscitandam atque fovendam.

Hinc autem opportuna Nobis oritnr occasio

excitandi oinnes Europœ Principes, ut pro
spectata ipsorum consilii gravitate et sapien-

tia serio perpendant quœ quantaqne mala in

detestabili, quem lamentamur, eventu cuma-
lentur. Âgitur enim de immani violatione,

quee contra universale gentium jus nequiter

est patrata, quœque nisi omnino coerceatur,

nnlla deinceps legitimi cujusque juris firtni-

tas ac Becuritas poterit consistere. Agitur de
rebellipnis principio, cuiSubalpinum Guber-
ninm turpiter inservit, et ex quo pronum est

intelligere, quantum cuicumque Gubemio
discrimen in dies comparetur, et quanta in

universam civilem societatem redundet per-

nicies, cum ita fatal i Cotnmunismo aditus

aperiatur. Agitur de violatis solemnibus
Conventionibas, quœ uti aliorum 'n Europa
Principatuum, ita etiam civiiis Pontificiœ

Ditionis integritatem sartam tectamque ser-

vari omnino postulant, ^igitur de violenta

direptione illius principat<]s, qui singulari

dJvinœ providentiro consilio Romano Ponti-

fîci datus est ad Apostolicum suum Ministe-
rium in universam Ecclesiam plenissima
libertatc exercpndum. Quœ profecto libertas

summœ omnibus Principibus curœ esse dé-
bet, ut Pontifex ipse nullins civiiis potesta-

tis impulsui subjaceat, atque ita spiritual!

pariter catholicorum in eorumdem Princi-

pum dominiis degentium traquillitati cau-
tum Bit.

Itaque omnibus Supremis Princibus per-

Buasum esse débet, Nostram cum Ipsorum
causa plane esse conjunctam, eosque suum
Nobis auxilium afférentes Nostrorum œque
ac suorum jurium incolumitati rsse prospec-
turos. Maxima proinde cum ilducia ipsos

hortamur et obsecramus, ut opcm Nobis, pro

main armée, PEurope entière le regardant,

dans les Etats d'autrai et en chasser lea Prin-

ces légitimes ? D'où âécoule cette pemiciense
absurcuté qu'on n'admet l'intervention étran-

gère que pour provoquer et entretenir la ré-

bellion ?

C'est ce qui Nous fournit une occasion fa-

vorable d'engager tons les Princes de l'Enro-

pe à examiner sérieusement, avec toute la

maturité et la sagesse de leurs conseils, quels

grands et innombrables maux renferme le

détestable événement que Nous déplorons. Il

s'agit,en effet,de la monstrueuse violation qui
s'est accomplie d'une manière inique contre

le droit universel des gens, et qui, si elle n'é-

tait entièrement comprimée, ne laisserait

plus de force et de sécurité à aucun droit lé-

gitime. Il s'agit d'un principe de rébellion

que favorise honteusement le Gouvernement
Piémontais et qui donne facilement à com-
prendre quel danger menace chaque jour tout
Gouvernement et quel fléau il entrame pour
toute société civile, puisqu'il ouvre ainsi une
issue au fatal communiame. Il s'agit de con-

ventions solennelles qui exigent, dans les

Etats Pontificaux aussi bien que dans les au-

tres Etats européens, 3 respect et le maintien

inviolable de Notre pouvoir civil. Il s'agit

de la violente spoliation de ce pouvoir qui,

par une singulière dispositioa de la Providen-

ce divine, a été donné au Pontife Romain
pour exercer avec une entière liberté son mi-
nistère Apostolique dans l'Eglise tout entière.

Cette liberté doit assurément exciter la sou-

veraine sollicitude de tous les Princes, afin

que le Pontife n'obéisse à l'impulsion d'au-

cun pouvoir civil et que la tranquilité spiri-

tuelle des catholiques qui habitent les Etats

de ces mêmesPrinccs soit à l'abri de tout

danger.
Aussi tous les Souverains doivent être per-

suadés que leur cause est intimement liée à
la Nôtre, et qu'en venant à Notre secours ils

[)ourvoient également ù la préservation de
curs droits et des Nôtres. Nous les pressons

et les conjurons donc, avec grande confian-

ce, de Nous prêter assistance chacun selon
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sua quiaqne conditione et opportnnitate, ve-
Ûiit impendere. Non dnbitamus autem, qnin
catholici pnesertim Principes ac Populi om-
nem eoram cnram et operam studiosissime
conférant, ut pro communi eoram officiouni-

versi Dominici Gregis Patrem et Pastorem
pamcidialibus degeneris filii annis oppu-
Înatam modis omnibus adjuvare, tneri et

efenderi properent atqne festinent.

Cnm autem apprime soiatis, Venerabiles
Fratrea, omnem spem Nostram in Deo esse
collocandam, qui adjutor et refuginm est
nostram in tribulationibus nostris, quique
vulnerat et medetur, percutit et sanat, morti-
ficat et vivificat, deducit ad infères et redu-
cit ; iccirco in omni fide, et humilitate cordis
Nostii assiduas ferventissimasque ad Ipsum,
adhibito in primis efficacissimo Immaculatœ
Sanctissimœque Deiparœ Virginis Mariœ
patrocinio, ac sufTragio Beatoram Pétri et
Pauli, preces effundere non intermittamus,
ut faciens potentiam in brachio suo inimico-
rum suorum supeibiara elidat, et expugnet
impugnantes Nos, omnesque Ecclesiœ snœ
sanctae hostes humiliet et conterat; atqne
omnipotenti snœ gratis virtute effioiat, ut
omnium prevaricantium corda resipiscant,
deque optatissima illorum conversione sancta
mater Ecclesia quam primum lœtetur.

sa condition et ses moyens. Nous ne doutons

point que les Princes et les peuples Catholi»

ques surtout n'emploient avec la plus grande
ardeur leurs soins et leurs efforts pour se hâ*

ter, d'un commun accord, de secourir, de dé-

fendre et de protéger par tous les moyens le

Père et le Pasteur de tout le troupeau du
Seigneur, attaqué par les armes panicides

d'un fils dégénéré.

(7) Mais vous le savez, Vénérables Frèreis,

tout notre espoir est en Dieu, Notre aide et

Notre refuge en Nos tribulations, en Dieu,

qui blesse et panse la blessure, qui frappe^ et

guérit, donne la mort et donne la vie, mène
aux enfers et en retire. C'est pourquoi, en

toute confiance et humilité de cœur, ne ces-

sons pas de répandre assidûment devant lui

Nos plus ferventes prières, implorant avant

tout l'intercession très-efficacede laTrès-Sain-

te et Immaculée Mère de Dieu, la Vierge

Marie, et le suffrage des bienheureux Apôtre»

Pierre et Paul, pour qu'il fasse éclater la

puissance de son bras et brise l'orgueil de

ses ennemis, qu'il mette en fuite ceux qui

Nous attaquent, humilie et écrase tous les

ennemis de sa sainte Eglise, et aussi jxmr

que les cœurs des prévaricateurs soient

changés par la vertu toute-puissante de sa

grâce, et que la sainte Mère l'Eglise se ré-

jouisse au plus tôt de leur conversion si dési-

rée.
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